
Exercice 02 : ,'\ -1' 
t',-

activité en agroalimentaire pour un montant de 11 000 000 da est

classée dans la catégorie revenu professionnel est imposable suivant le
,b

barème lRG.

1 1000000- 3 840000= 7 1 60000 * 35%o=2506000

384OO0O - 1920001=L919999 
* 33% =633600

1920000 - 960001=960000* 30% = 288000

960000- 480001=480000+27% = 129600 7-

48O0OO- 240001 =240000x23% =55200

0-240000*0%=0

tRG à payer = (2506000+633600+288000+129600+55200)=3612400 d" n

B) l'exploitation d'une parcelle agricole d'une superficie de 12 hectares est

A)

un revenu agricole imposable comme suit :

(25000* 12)-(7000* 12)=369900-84000=2 16000'

216000 c'est un revenu exonéré de l'lRG car il est inférieur au minimum

imposable de 240000 da. Ar{

C) Revenu foncier généré par la location d'un appartement à usage

d'habitation Pour 900000 d^' n (
900000"7%= 63000 da' L I )


